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         Paris le 15 septembre  2008 
 
 
         À 
 

Monsieur  Jacques FOURNIER 
Directeur de la Formation  

         De la Police Nationale 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Le 2 juin 2008, Monsieur Émile PEREZ,  avait  réuni l'ensemble des responsables de structures de formation ainsi que les 
organisations syndicales au CNEF de Gif Sur Yvette. 
 
L'ancien Directeur de la formation nous avait exposé dans un premier temps l'état actuel du réseau formation. 
 
Le constat aujourd'hui, selon l'administration, est une diminution  attendue sur le volume du recrutement et une surcapacité au 
regard des besoins.  
L'administration préconise de redimensionner le réseau formation par un plan pluriannuel de redéploiement. 
Elle propose de préserver une capacité d'accueil de 4000 places, de mettre en place une répartition territoriale efficace, de 
constituer un pôle de formation (initiale et continue) à compétence territorial et enfin la FERMETURE de certaines 
structures. 
 
Une réunion pour peut être découvrir le nombre ainsi que les noms des structures qui devront disparaitre du paysage de la 
DFPN. Hélas  non! Au lieu de cela nous eûmes droit à un constat, des préconisations et un soupçon de calendrier: 

 rien avant septembre 2009! 
 redimensionnement progressif sur plusieurs années 
 pas de liste arrêtée 

 
Le doute s'installe, l'inquiétude sur leur devenir, la capacité d'absorption des commissariats voisins, bref une multitude de 
questions que chaque formateur, chaque personnel administratif, œuvrant pour sa structure est en droit de se poser. 
 
C'est pourquoi, Monsieur le Directeur, nous préférons anticiper et nous  réclamons: 
 

1. La mise en place d'une commission au préalable avant toute fermeture et de suivi. Cette commission pourrait être 
composée de membres de la DFPN et de la DAPN ainsi que les organisations syndicales pour un meilleur suivi de la 
gestion des dossiers des fonctionnaires. 

2.  Une  cellule de  communication qui devrait déjà être mise en place  car une  certaine  liste de noms de  structures 
circule déjà. 

3. Une gestion humaine des personnels avant et après validation du plan. La DFPN ne doit pas reproduire le schéma 
de 2001 qui a consisté à vouloir muter des fonctionnaires dans l'urgence sans prendre en compte leurs souhaits et 
leur situation familiale. 

4. L'application  du décret du 17 avril 2008 concernant l'allocation d'aide à la mobilité. Une prime de restructuration 
des services sera nécessaire afin de compenser les différents inconvénients liés à ces mouvements. 

 
Nous sommes conscients, monsieur le Directeur, de la complexité à gérer la fermeture d'un  certain nombre de structures de 
formation. 
Nous souhaitons que cette gestion se fasse en toute sérénité, sans précipitation, en tenant compte de l'aspect humain.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Directeur, en l'assurance de ma respectueuse considération.  
 
 
 
          

Eric GRIMBERT  
              Secrétaire national adjoint section formation    
        


